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Délibération n° BU 2022-38

PROCÉDURE D’ACHAT PAR L’INTERMÉDIAIRE DE L’UGAP :  
VERSEMENT DE L’AVANCE POUR L’ACHAT DE VÉHICULES 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 7 décembre 2022 
Affichée le : 7 décembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET, 2ème

Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY ; Monsieur Jean-Claude BECOUSSE 



Madame la sous-Directrice des fonctions transversales, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. RAPPEL DU DISPOSITIF 

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
Bureau a compétence pour adhérer à tout type de groupements de commandes, et des actes afférents à ces 
adhésions, ou d’exécution. La compétence du Bureau est ainsi établie concernant la présente délibération.  

Par délibération n° 2020-05 du 9 mars 2020, les membres du Conseil d’administration ont approuvé la 
convention de partenariat avec l’UGAP, définissant les besoins dans le cadre du groupement des conseils 
départementaux et des services d’incendie et de secours de la région Bourgogne-Franche-Comté, pour une 
durée de 4 ans. 

Depuis 2016, les SDIS de la région Bourgogne – Franche-Comté ont renforcé leur partenariat au travers 
d’achats synchronisés et harmonisés, via un accord régional avec l’UGAP, pour bénéficier de meilleurs taux 
d’intervention de la centrale, en contrepartie de leur engagement sur un volume d’achat de fournitures pour 
une durée maximale de 4 ans. En raison des volumes achetés par les collectivités auprès de l’UGAP, ces 
dernières bénéficient de l’application de conditions tarifaires minorées et évoluent dans un environnement 
juridique sécurisé. 

L’engagement global des signataires de la convention, soit quatre départements (21, 25, 70 et 71), ainsi que 7 
SDIS (21, 25, 39, 58, 70, 71 et 90), permet au SDIS 71 de bénéficier d’une minoration du taux de marge de 
l’UGAP de l’univers "besoins opérationnels du sapeur-pompier", pour le niveau d’engagement de la tranche 
20 M€ à 30 M€, de 3 %. 

Pour mémoire, le SDIS 71 s’est engagé pour les deux univers suivants : 

 l’univers "informatique et consommables" pour un montant d’engagement de 100 K€ HT, 

 l’univers "besoins opérationnels du sapeur-pompier" pour un montant de 1 500 K€ HT. 

Par ailleurs, au-delà de la mutualisation des achats avec les départements et les SDIS signataires de la 
convention, les avantages tarifaires peuvent être accentués avec le versement d’avances pour l’achat de 
véhicules et engins. 

II. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

L’article 8-1 de la convention de partenariat susmentionnée prévoit la possibilité de verser des avances pour 
les achats réalisés par le SDIS 71 selon les modalités précisées dans son annexe 1.

En ce qui concerne le versement d’avance, pour une catégorie donnée de fournitures, les dispositions 
contractuelles permettent de faire bénéficier les partenaires d’une remise supplémentaire à celle accordée 
selon les modalités suivantes :  

 pour un versement d’avance à 60 %, le taux de marge de l’UGAP est minoré à 0,3 point, 

 pour un versement d’avance à 70 %, le taux de marge de l’UGAP est minoré à 0,35 point  

 pour un versement d’avance à 80 %, le taux de marge de l’UGAP est minoré à 0,4 point, 

 pour un versement d’avance à 100 %, le taux de marge de l’UGAP est minoré à 0,5 point. 

Pour bénéficier de cette minoration, le taux d’avance doit être établi pour une période de 12 mois, et dans le 
cas de la présente délibération, ne concernerait que les véhicules (lourds et légers,...). 

Le recours au règlement par avance des véhicules et engins auprès de l’UGAP permettrait d’améliorer le taux 
de réalisation annuel des dépenses et éviterait le report des crédits sur l’année budgétaire. 



Pour mémoire, le plan d’équipement 2023 prévoit l’acquisition des véhicules et engins ci-après, dont une partie 
est prévue avec l’UGAP : 

 fourgon pompe tonne secours routier, 
 transformations de VSAV en VTU, 
 véhicule risques technologiques 
 véhicules légers type citadine, 
 véhicule du pool électrique 
 véhicules légers type fourgonnettes et/ou véhicules légers hors route, 
 véhicule transport de personnes, 
 véhicule de soutien alimentaire, 
 véhicules pour la politique des appareils respiratoires isolants, 
 véhicule navette, 
 Camion-citerne feux de forêt supérieur. 

DÉCISION

Après en avoir délibéré, 

Les membres du Bureau, à l'unanimité : 

- approuvent le principe de règlement par avance des véhicules et engins commandés auprès de l’UGAP pour 
l’année 2023, selon un taux d’avance à hauteur de 70 %, valable pour une période de 12 mois, 

- autorisent Monsieur le Président, ou son représentant, à verser le montant des avances correspondant pour 
les commandes 2023, et à  signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.  

Pour le Président et par délégation, 
La 2ème Vice-Présidente du Conseil d’administration, 

Dominique LANOISELET 
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Délibération n° BU 2022-39

MODIFICATION DE LA RÉGIE D’AVANCE POUR LES ÉQUIPES PARTANT  
EN RENFORTS EXTRA-DEPARTEMENTAUX 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 7 décembre 2022 
Affichée le : 7 décembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET, 2ème

Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY ; Monsieur Jean-Claude BECOUSSE 



Madame la sous-Directrice des fonctions transversales, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. RAPPEL DU CONTEXTE 

Les sapeurs-pompiers de Saône-et-Loire ont réalisé de nombreuses opérations extérieures au département 
en 2022, liées à des feux de forêt en Gironde, dans le sud de la France et le Jura, mais également des 
évènements climatiques très importants dans l’Allier et le Doubs. 

Chaque année, la zone de défense et de sécurité Est participe à la solidarité nationale pour venir en aide aux 
autres départements et mobilise des moyens des SDIS à l’occasion de dispositifs prévisionnels d’évènements 
majeurs, comme le sommet de l’OTAN dans le Bas-Rhin ou le G20 dans les Alpes Maritimes. 

Dans ce cadre, des équipes du SDIS 71 peuvent partir en missions de renforts extra-départementaux, à la 
demande du Préfet de la Zone Est, et peuvent être amenées à faire face à des dépenses imprévues, 
notamment pour régler des repas sur les trajets ou en cours de mission, mais également pour remplacer du 
petit matériel perdu ou détérioré au cours de la mission. 

L’instauration d’une régie d’avance par délibération n° BU 2021-06 du Bureau en date du 10 mai 2021 a ainsi 
permis à ces équipes d’être autonomes durant leurs missions. Elle a été modifiée par délibération n° BU 2021-
26 du Bureau en date du 8 novembre 2021, pour amener le montant de l’avance de 900 € à 1.200 €, permettre 
le retrait d’espèces auprès de la Banque postale et le paiement par carte bancaire du Trésor public.  

Il est désormais nécessaire de modifier l’article 4 de la délibération pour y ajouter la possibilité de régler des 
dépenses de carburant, uniquement pour les situations exceptionnelles dans lesquelles les sapeurs-pompiers 
ne pourraient pas régler ces dépenses avec les cartes de carburant utilisées au SDIS 71.  

II. LE CADRE LÉGAL ET RÈGLEMENTAIRE 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 
relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code général des collectivités territoriales relatifs à la création des 
régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités locales et des 
établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération n°2021-30 du Conseil d’administration en date du 20 septembre 2021 autorisant le Bureau à 
créer des régies, en application de l’article L 1424-27 du Code général des collectivités territoriales ;  

Vu la délibération du Bureau n° BU 2021-06 en date du 10 mai 2021, instituant une régie d’avance pour les 
équipes partant en renforts extra-départementaux ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire, en date du 25 octobre 2021, concernant la modification 
de cette délibération; 

ARTICLE PREMIER - Il est institué une régie d’avances auprès du Groupement gestion de l’engagement 
opérationnel (GEO) du Service départemental d’incendie et de secours de Saône et Loire (SDIS 71).

ARTICLE 2 - Cette régie est installée au siège du SDIS 71, 4 rue des Grandes Varennes, 71 000 Sancé.  

ARTICLE 3 – Cette régie fonctionne de manière permanente, pour pouvoir faire face à toute sollicitation par la 
zone de défense et de sécurité Est pour des renforts extra-départementaux. 



ARTICLE 4 – La régie paie les dépenses suivantes des équipes dans le cadre des renforts effectués au 
bénéfice des autres départements : 

- Ravitaillement (nourriture, boissons) durant la mission (compte d’imputation 60623). 
- Repas pris au restaurant dans le cadre de la mission (compte d’imputation 6188). 
- Petit matériel de réparation, d’outillage, câbles, batteries,… pouvant servir à différentes sortes de 
dépannages lors de la réalisation de la mission exécutée hors du département (divers comptes 
d’imputation en fonctionnement peuvent être sollicités). 
- Carburant uniquement si les cartes de carburant fournies par le SDIS 71 ne peuvent être utilisées. 

ARTICLE 5 - Les dépenses désignées à l’article 4 sont payées par carte bancaire nationale du Trésor public 
ou en espèce. La carte bancaire est établie au nom patronymique du titulaire avec mention du nom de la régie.  

ARTICLE 5 BIS - Un compte DFT de dépôt de fonds au Trésor est ouvert au nom du régisseur ès qualité 
auprès de la DDFIP 71.

ARTICLE 6 - L’intervention de mandataires « autres » a lieu dans les conditions fixées par leur acte de 
nomination. 

ARTICLE 7 - Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 1.200 €. Un fonds de caisse 
d’un montant de 1 200 € est donc mis à disposition du régisseur sur le compte bancaire lié à la régie.  

ARTICLE 8 - Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur, et plus précisément du Groupement des Finances du 
SDIS 71, la totalité des pièces justificatives de dépenses, tous les mois ou sous 8 jours au retour de la 
mission, si celle-ci dure plus longtemps. Les mandataires "autres" versent leurs pièces au régisseur.  

Le régisseur et les mandataires seront désignés par arrêté du Président du Conseil d’administration, ou de son 
représentant. 

ARTICLE 9 – Compte tenu de la distance séparant la régie de l’ordonnateur et du poste comptable, et donc de 
l'impossibilité de reconstituer rapidement l'avance, il sera dérogé au principe qui fixe le montant maximum de 
l'avance au quart du montant prévisible des dépenses annuelles à payer. 

ARTICLE 10 - Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 11 - Le régisseur ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 12 - Le mandataire suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation 
en vigueur.  

ARTICLE 13 - Le Président du SDIS 71 et le comptable public assignataire de la Paierie départementale de 
Saône et Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

Il sera rendu compte au Conseil d’administration de l’exécution de la présente délibération chaque année. 

DÉCISION

Après en avoir délibéré, 

Les membres du Bureau, à l'unanimité : 

- approuvent la modification de l’article 4 de la délibération n° BU 2021-26 du Bureau délibérant en date du 8 
novembre 2021, instituant une régie d’avance pour les équipes partant en renforts extra-départementaux, 
ayant pour objet de compléter la liste des dépenses avec celles relatives au carburant uniquement si les cartes 
de carburant fournies par le SDIS 71 ne peuvent être utilisées. 

- disent que les autres termes de la délibération n° BU 2021-26 du Bureau délibérant en date du 8  novembre 
2021 demeurent inchangés.  

- autorisent Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à ce dossier. 

Pour le Président et par délégation, 
La 2ème Vice-Présidente du Conseil d’administration, 

Dominique LANOISELET 



RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 14 décembre 2022 

Délibération n° BU 2022-40

CONVENTION FINANCIÈRE AVEC L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ – 
VERSEMENT DE L’INDEMNITÉ DE SUBSTITUTION AU PROFIT DU SDIS 71 

DANS LE CADRE DES CARENCES D’ORGANISATION DES GARDES 
D’AMBULANCES PRIVÉES 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 7 décembre 2022 
Affichée le : 7 décembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET, 2ème

Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY ; Monsieur Jean-Claude BECOUSSE 



M. le chef du groupement de l’engagement opérationnel, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. RAPPEL DU CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE 

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
Bureau a compétence pour approuver les conventions financières sans incidence financière ou avec une 
incidence inférieure à 50 000€. Le Bureau délibérant a donc compétence pour approuver la présente 
convention avec l’ARS. 

Dans la continuité de la loi MATRAS du 21 novembre 2021 qui a apporté une définition aux carences 
ambulancières, le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 a réformé les transports sanitaires urgents et leur 
participation à la garde en modifiant les dispositions du Code de la santé publique (CSP) en la matière (articles 
R.6312-17-1 à R.6312-23-2). 

Désormais, afin d'apporter une réponse aux demandes de transport sanitaire urgent du SAMU, une garde des 
transports sanitaires doit être assurée sur chaque territoire départemental, à tout moment de la journée ou de 
la nuit. 

Un cahier des charges départemental fixant le cadre et les conditions d'organisation de la garde des transports 
sanitaires est arrêté par le directeur général de l'agence régionale de santé après avis du sous-comité des 
transports sanitaires du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires. 

Sur la base de l’organisation retenue dans le cahier des charges départemental, dans les secteurs non 
couverts par une garde ou partiellement couvert par une garde, de jour comme de nuit, une indemnité horaire 
de substitution est désormais versée au service d’incendie et de secours susceptible d’intervenir. Pour ces 
secteurs partiellement ou non couverts, le Service départemental d'incendie et de secours peut adapter sa 
capacité opérationnelle dans l'objectif de répondre aux carences ambulancières, sans porter préjudice à ces 
missions de secours d’urgence. 

Le montant de cette indemnité de substitution est versé par l’ARS et pris en charge sur le fond d’intervention 
régional (FIR). 

C’est l’arrêté du 22 avril 2022 qui est venu fixer le montant de cette indemnité de substitution à 12 euros par 
heure d'immobilisation d'un service d'incendie et de secours susceptible d'intervenir. 

II. L’INDEMNITÉ DE SUBSITUTION DUE AU SDIS 71 

L’organisation de la garde et de la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département 
de la Saône-et-Loire, dénommée urgence pré-hospitalière (UPH), a été arrêtée en Saône-et-Loire le 2 août 
2022 par le Directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS), après avis du sous-comité des transports 
sanitaires (SCTS) du Comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires (CODAMUPS-TS), pour une application à compter du 4 août 2022. Le cahier des charges 
fixe les modalités d’organisation de la réponse des entreprises de transport sanitaire aux demandes du 
Service d’aide médicale urgente (SAMU) pour le département.  

Il a été établi en concertation avec l’association de transport sanitaire d’urgence la plus représentative du 
département (ATSU71), le SAMU, les entreprises de transport sanitaire et le Service d’incendie et de secours 
de Saône-et-Loire. 

Il définit le cadre applicable aux demandes de transports sanitaires urgents nécessitant une réponse rapide et 
adaptée à l’état du patient en vue d’un transport vers un établissement de santé ou un lieu de soins du secteur 
ambulatoire figurant sur la liste établie par l’Agence régionale de santé, à l’exclusion de tout transport entre 
deux établissements de soins. Il s’applique également aux transports sanitaires urgents des entreprises de 
transports sanitaires en relais d’une intervention du Service départemental d’incendie et de secours (SIS). 

Une garde ambulancière est organisée sur toute partie du territoire départemental et à tout moment de la 
journée ou de la nuit, où l’activité de transports sanitaires urgents, à la demande du SAMU – Centre 15, justifie 
la mise en place de moyens dédiés. 

En dehors des périodes de garde, les transports sanitaires urgents sont assurés par les entreprises de 
transport sanitaire volontaires et disponibles.  



Le CRRA 15 peut solliciter le SDIS 71 pour une intervention en carence dès lors qu’il est fait état sans délai 
des indisponibilités ambulancières. Dans les cas où il s’avère impossible de répondre en temps et en qualité à 
la demande du SAMU, après une recherche infructueuse auprès de deux entreprises différentes au moins 
dans les moyens indisponibles, le CRRA 15 constate le défaut de disponibilité des entreprises de transports 
sanitaires permettant au SAMU de solliciter les moyens du SDIS 71 et de qualifier la carence ambulancière 
pour son indemnisation. 

Le SAMU organise le cas échéant la jonction entre le vecteur du SDIS 71 et une entreprise de transports 
sanitaires. La procédure de jonction sera précisée dans la convention tripartite à venir entre SAMU-ATSU-
SDIS 71.  

La garde ambulancière du département de la Saône et Loire fait l’objet d’un découpage en 9 secteurs de 
garde jusqu’au 30 septembre 2022, soit :  

1. Secteur de Chalon sur Saône. 

2. Secteur de Mâcon. 

3. Secteur de Montceau les Mines. 

4. Secteur Le Creusot. 

5. Secteur d’Autun. 

6. Secteur de Louhans. 

7. Secteur de Paray le Monial. 

8. Secteur de Gueugnon. 

9. Secteur de La Clayette. 

La répartition des communes entre les secteurs ainsi que la cartographie des secteurs de garde sont 
annexées au cahier des charges. 

À dater du 1er octobre 2022 a été mis en place le Secteur du Grand Paray, réduisant le découpage en 7 
secteurs de garde pour la Saône-et-Loire, soit : 

1. Secteur de Chalon sur Saône. 

2. Secteur de Mâcon. 

3. Secteur de Montceau les Mines. 

4. Secteur Le Creusot. 

5. Secteur d’Autun. 

6. Secteur de Louhans. 

7. Secteur du Grand Paray. 

La définition des secteurs et horaires couverts par une garde sont établis notamment en fonction des besoins 
de transports sanitaires urgents sur chaque territoire et à chaque période de la journée et de la nuit. 
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Liste des secteurs et horaires jusqu’au 30 septembre 2022: 

HORAIRES/SECTEUR 
SAM/DIM JF SEMAINE 

8H/20H 20H/8H 8H/20H 20H/8H 8H/20H 20H/8H

CHALON SUR SAONE 2 1 1 1 1 1 

MACON 1 1 1 1 1 1 

LE CREUSOT 1 1 1 1 
1 

1 

MONTCEAU LES

MINES 

1 1 1 1 1

AUTUN 1 1 1 1 0 1

LOUHANS 1 1 1 1 0 1 

PARAY 1 1 1 1 0 1 

GUEUGNON 1 1 1 1 0 1

LA CLAYETTE 1 1 1 1 0 1 

TOTAL 10 9 9 9 3 9 

En rouge les 6 secteurs non couverts par une garde ambulancière en semaine de 8h à 20h - Secteur de Montceau-les-
Mines ou Le Creusot (un secteur sur les deux était dépourvu en journée suivant les sociétés de transports sanitaires 
de garde). 

Liste des secteurs et horaires à dater du 1er octobre 2022 : 

HORAIRES / SECTEUR

SAM/DIM JF SEMAINE 

8H/20H 20H/8H 8H/20H 20H/8H 8H/20H 20H/8H 

CHALON SUR SAONE 2 1 2 1 2 1 

MACON 1 1 1 1 1 1 

LE CREUSOT 1 1 1 1 1 1 

MONTCEAU LES MINES 
1 1 1 1 1 1 

AUTUN 1 1 1 1 1 1 

LOUHANS 1 1 1 1 1 1 

GRAND PARAY

(PARAY-LA CLAYETTE- 

GUEUGNON) 

2 2 2 2 1 2

TOTAL 
9 8 9 8 8 8 



Liste des secteurs et horaires selon proposition cible et dimensionnement validés par les parties pour une 
mise en action au 1er janvier 2023 : 

HORAIRES/SECTEUR SAM/DIM JF SEMAINE 

Horaires 8H/20H 20H/ 8H 8H/20H 20H/ 8H 8H/20H 20H/8H 

CHALON SUR SAONE 3 1 3 1 2 2 

MACON 2 1 2 1 2 1 

LE CREUSOT 2 1 2 1 1 1 

MONTCEAU LES MINES 2 1 2 1 1 1 

AUTUN 1 1 1 1 1 1 

LOUHANS 1 1 1 1 1 1 

GRAND PARAY (PARAY-LA 

CLAYETTE- GUEUGNON) 2 2 2 2 1 2 

Total général 13 8 13 8 9 9 

Moyens complémentaires à partir de janvier 2023 : 

HORAIRES / SECTEUR SAM/DIM JF SEMAINE 

Horaires 12H/22H 12H/22H 12H/22H 

CHALON SUR SAONE 2 2 2 

MACON 1 1 1 

LE CREUSOT 1 1 1 

MONTCEAU LES MINES 1 1 1 

AUTUN 1 1 1 

LOUHANS 1 1 1 

GRAND PARAY (PARAY-

LA CLAYETTE- 

GUEUGNON) 
2 2 1 

Total général 9 9 8 

Il ressort des éléments ci-dessus que concernant la période du 4 août 2022 au 30 septembre 2022, sur les 9 
secteurs ambulanciers, seulement trois sont couverts avec une ambulance dédiée en journée/semaine, ce qui 
implique le versement de six indemnités de substitution au SDIS 71 pour les six secteurs non couverts. 

Le montant de l’indemnité de substitution due au SDIS 71 par l’ARS s’élève donc à 35 424 € soit 41 jours 
ouvrés sur cette période pendant 12 h à 12 €/heure.  

Depuis le 1er octobre, l’ensemble des 7 secteurs du département sont censés être couverts par une garde 

d’ambulance de société de transports sanitaires. Le SDIS 71 se réserve le droit de réclamer cette indemnité de 

substitution en cas de carence constatée.  



Le versement de cette indemnité de substitution pour la période du 4 août au 30 septembre 2022 ne pourra 
intervenir qu’après signature de la convention financière à intervenir avec l’ARS jointe à la présente 
délibération. 

DÉCISION

Après en avoir délibéré, 

Les membres du Bureau, à l'unanimité : 

- adoptent le montant de 35 424 € correspondant à l’indemnité de substitution due au SDIS 71 par l’Agence 
régionale de santé de Bourgogne Franche Comté pour la période du 4 août au 30  septembre 2022,  

- approuvent les termes de la convention jointe en annexe à intervenir avec l’Agence régionale de santé 
relative à la participation financière de l’Agence régionale de santé Bourgogne Franche Comté au 
financement des actions et des expérimentations de santé telle que jointe en annexe du projet de la 
délibération,  

- autorisent Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que toutes les pièces 
nécessaires à sa mise en œuvre.  

Pour le Président et par délégation, 
La 2ème Vice-Présidente du Conseil d’administration, 

Dominique LANOISELET 
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Séance du 14 décembre 2022 

Délibération n° BU 2022-41

CONVENTION DE LICENCE D’UTILISATION DE L’APPLICATION « BATIFIRE » 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 7 décembre 2022 
Affichée le : 7 décembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET, 2ème

Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY ; Monsieur Jean-Claude BECOUSSE 



M. le chef du groupement gestion des risques, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. EXPOSÉ DE LA DEMANDE 

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
Bureau a compétence pour accepter, en tant que bénéficiaire, les mises à disposition gracieuse de biens 
mobiliers ou immobiliers. 

Le SDIS 71 a pour mission d’apporter un secours d’urgence et de qualité à tous les citoyens. Il est donc 
primordial de connaître et de recenser les risques existants dans le département.  

À ce titre, le service chargé de la prévision prévu à l’article R. 1424-1 du Code général des collectivités 
territoriales a pour mission de réaliser et mettre à jour les plans et données cartographiques (SIG, plans de 
communes…) et de réaliser des plans d’établissements répertoriés. 

En effet, ces données visent à mieux appréhender les risques et à apporter un maximum d'informations aux 
sapeurs-pompiers appelés à intervenir sur un sinistre. L'objectif est de faciliter la prise de décision, de 
permettre l'organisation rapide d'un dispositif opérationnel adapté à chaque situation et d’assurer une meilleure 
sécurité pour les sapeurs-pompiers. 

Afin de réaliser au mieux cette mission de prévision et compléter la nouvelle doctrine de suivi des 
établissements à risque, le SDIS 71 souhaite utiliser de nouveaux outils numériques et s’est rapproché de la 
société BATISAFE DIGITAL qui a créé, testé et déployé une application mobile dénommée « BATIFIRE ». 
Cette application fait suite à l’initiative de la Chambre de commerce et de l’industrie de l’Ain et le Service 
départemental d’incendie et de secours de l’Ain d’innover à travers un « QR Code sécurité bâtiment ». 

Ce « QR Code sécurité bâtiment » est accessible aux sapeurs-pompiers depuis la façade du bâtiment 
concerné ou depuis le centre de secours. Ainsi, pendant le trajet ou dès l’arrivée sur les lieux de l’intervention, 
les sapeurs-pompiers scannent le QR Code à l’aide d’un smartphone ou d’une tablette et peuvent avoir accès 
aux données mises à disposition par l’exploitant pour les aider dans la conduite des opérations de secours. 

BATISAFE DIGITAL a proposé de mettre à disposition gracieusement sa licence d’utilisation de l’application 
« BATIFIRE ». 

II. LA CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 

Cette mise à disposition concerne la base de données sécurisée pouvant contenir des informations 
pertinentes, comme des plans du/des bâtiments, des photos, les personnes à contacter, la liste des matières 
dangereuses stockées ou utilisées et leurs risques associés, des procédures, les zones vitales et les matériels 
à protéger en priorité, etc. 

L’objectif de « BATIFIRE » est donc de permettre aux Services d’incendie et de secours d’accéder facilement 
et rapidement aux plans et autres informations mises à disposition par les propriétaires ou exploitants des 
immeubles (entrepôts, bâtiments de toute activité, industries, bureaux, établissements publics, etc.). Ces 
informations préalables pouvant aider les Services d’incendie et de secours en termes de sécurité, de rapidité 
et d’efficacité. Les données des établissements répertoriés par le SDIS 71 seront également intégrées dans 
cette application. 



La convention de mise à disposition serait conclue sans limitation de durée et prévoit que BATISAFE DIGITAL 
et le SDIS 71 ne sauraient voir leur responsabilité recherchée s’ils n’utilisent pas « BATIFIRE » lors de 
l’intervention, ou d’erreur dans l’utilisation et/ou l'interprétation des données, mis à la disposition par le/les 
propriétaire(s) ou exploitant(s) des immeuble dans « BATIFIRE ». 

DÉCISION

Après en avoir délibéré, 

Les membres du Bureau, à l'unanimité : 

- adoptent les modalités de la mise à disposition de la licence d’utilisation de l’application « BATIFIRE » telles 
que définies dans le projet de convention joint en annexe à intervenir avec la société BATISAFE DIGITAL ; 

- autorisent Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que toutes les pièces 
nécessaires à sa mise en œuvre. 

Pour le Président et par délégation, 
La 2ème Vice-Présidente du Conseil d’administration, 

Dominique LANOISELET 




































